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Licenciment pour cause de vertige

Par saniez, le 14/02/2008 à 11:40

je travail en hauteur et je m'apperçois que j'attrape le vertige si mon patron confirme ce
probléme et qu'il n'a pas d'autre poste de travail a me confié peut il me licenciée?

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


